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Réponse du Conseil administratif à la motion du 8 décembre 2007 de MM. Grégoire Carasso 
et Gérard Deshusses, acceptée par le Conseil municipal le 17 mars 2008, intitulée: 
«Pourquoi abandonner la bonne idée de la motion M-728: Genève, place financière active?» 
 

TEXTE DE LA MOTION 
 
Le Conseil municipal demande au Conseil administratif: 
 
– de soutenir la place financière genevoise au travers de la présence régulière des conseillers 

administratifs lors des rencontres et déplacements internationaux; 
 
– de développer l'attractivité de la place financière genevoise en collaboration notamment avec 

la Fondation Genève Place financière, afin de permettre une meilleure communication et 
connaissance de cette dernière à Genève et dans le monde; 

 
– de se tenir informé, par des réunions régulières avec les organes mentionnés, des 

développements et besoins de la place financière genevoise. 
 

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF 
 
Le Conseil administratif est pleinement conscient de l’importance économique de la place 
financière genevoise. Ce dossier fait l’objet d’un suivi attentif par la magistrate chargée du 
département des finances et du logement. 
 
Dans les mois qui ont suivi son entrée en fonction, elle a développé de nombreux contacts 
informels avec les différents représentants de la place financière. En ces occasions, de 
nombreuses questions ont été abordées. 
 
Parmi les sujets de préoccupations de la place financière, un bon nombre ont trait aux conditions-
cadres de l’économie genevoise. Toutefois, ces conditions-cadres, comme la politique en matière 
de construction, de logements et fiscale, sont principalement de compétence cantonale.  
 
A noter, par ailleurs, que depuis de nombreuses années des contacts réguliers entre les 
représentant-e-s de la Ville de Genève et les représentant-e-s de la place financière ont lieu lors 
de séances informelles comme, à titre d’exemple, celle du Groupe de coordination des activités 
promotionnelles de Genève. 
 
Le Conseil administratif réserve un bon accueil aux différentes sollicitations des milieux concernés 
afin de manifester son soutien aux différentes activités de la place financière genevoise, conscient 
de l’importance de ce secteur d’activité sur l’économie locale. 
 

Au nom du Conseil administratif 
 

Le directeur général: La conseillère administrative: 
    Jacques Moret Sandrine Salerno 
 
Le 15 octobre 2008. 


